
 

 
Ecole Intercommunale 

du Plateau de TARCENAY FOUCHERANS 
 

 

Informations concernant l'organisation 
de l'année scolaire 2023-2024 

 
• Les élèves déjà scolarisés à l’Ecole Intercommunale en 2022-2023 : ils sont inscrits 

automatiquement pour l’année 2023-2024, il n'y a aucune démarche à faire. 
 

• Enregistrement des nouvelles inscriptions : 
 
Si vous avez un enfant né en 2020 qui fera son entrée à l'école en septembre 2023 ou si vous connaissez 
des personnes ayant besoin de ces informations, merci de prendre connaissance de ce qui suit. 
 
Dans un premier temps, habitant à Trepot ou Tarcenay-Foucherans, vous devez vous rendre sur le site de 
Tarcenay* de la Mairie de Tarcenay-Foucherans pour la pré-inscription avec : 
 

 Certificat de vaccinations (document à fournir) attestant que l’enfant est à jour des 
vaccinations   obligatoires 

 Photocopie des pages du livret de famille (celles concernant l’enfant et les parents) 
 Attestation de domicile (photocopie d’une facture E.D.F…) 
 Certificat de radiation pour les élèves déjà scolarisés en 2022 / 2023 (lorsque ce   

                   document vous aura été remis par l’école fréquentée actuellement) 
 
Pour les enfants inscrits en PS, MS et GS, il faudra fournir en plus : 
 

 4 photos d’identité (à déposer dans la boite aux lettres de l’école avant le 1er juillet) avec le 
nom et le prénom de l’enfant au dos, dans une enveloppe ou à envoyer à l’adresse suivante :  
Ecole Intercommunale du Plateau de Tarcenay, 12 rue de la Poste TARCENAY – 25620 
TARCENAY-FOUCHERANS 

 
En 2023-2024, l’Ecole Intercommunale du Plateau de TARCENAY comptera toujours trois sites 
d’enseignement : Tarcenay (4 classes), Trepot (2 classes) et Foucherans (2 classes). Tous les élèves de PS, 
MS et GS seront sur le site de Tarcenay. Pour les élèves des classes élémentaires (CP au CM2), les lieux de 
scolarisation ne sont pas définis à ce jour. Ils vous seront communiqués ultérieurement. 

Les enfants inscrits ailleurs en 2022/2023 doivent être inscrits selon le même processus. 
 

Vous recevrez d’autres informations ultérieurement. 
 
Bien cordialement.                                                             
 
Marc ALIX 
Directeur de l’Ecole Intercommunale du Plateau de Tarcenay 
 

Lundi : de 17h à 19h 
Mercredi : de 8h30 à 11h30 

Jeudi : de 13h à 16h30 
Samedi : de 8h30 à 10h30 

 


